
FICHE TARIFAIRE 
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Restauration et internat 

1er équipement (complément : voir au verso) 

MAJ-06/1122023-FD 

Les apprenants peuvent avoir accès aux services d’hébergement et de restauration (durant les 
périodes de vacances scolaires, la restauration du midi ne sera pas accessible en raison de la fermeture du lycée VERDIER ) 
Le nombre de places au self et à l’internat est limité et soumis à validation par les Lycées VERDIER et ST LOUIS. 
Un certain nombre de majeurs pourront accéder au service d’hébergement au sein du Lycée St Louis qui est à 10 minutes 
à pied du CFA. 

Avec la réforme de l’apprentissage, les OPCO prennent en charge une partie des frais de restauration et d’hébergement. 
Le reste à charge est facturé aux apprenants. Voici, les tarifs applicables : 

 sous réserve de modifications en cours d’année 

* Concerne les apprenants non éligibles :
- contrats signés avec un employeur dans le secteur public 
- apprenant au CFA sans contrat d’apprentissage
- apprenant en contrat de professionnalisation

Tarif réduit  Plein tarif * 

1 repas = 3.50 € 1 repas = 6.50 € 

1 nuitée = 5.00 € (hébergement + petit déjeuner) 1 nuitée = 11.00 € (hébergement + petit déjeuner) 

Le 1er équipement pédagogique est commandé directement par le CFA grâce au financement des OPCO. Un complément 
reste à la charge de la famille (voir tableau ci-dessous et complément au verso) 

      Financement et montants sous réserve de modifications en cours d’année 

** Possibilité de payer en 3 chèques à remettre le jour de la rentrée (à l’ordre de HAIR AGENCY). Un virement bancaire en une fois sera 
possible.
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CAP 

COIFFURE 

BP 

COIFFURE 

MC 

COIFFURE 

AUTOMOBILE SERVICES A LA 

PERSONNE 

VENTE 

COMMERCE 

Total * 858.10 € 747.40 € 649 € 500 € 500 € 599 € 

Déduction Opco 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 

Reste à charge famille 358.10 € ** 247.40 € ** 149 € ** 0 € 0 € 99 € 

* Coût à charge pour les apprenants non éligibles :

- les contrats signés avec un employeur dans le secteur public 
- apprenant au CFA sans contrat d’apprentissage
- apprenant en contrat de professionnalisation

Actions de Formation  
Actions de Formation par Apprentissage Tourner la page svp c 

Soit pour 1 semaine en internat = 48 € Soit pour 1 semaine en internant = 96 €

mailto:standard@cfa-montargis.com


Prêt du matériel : dispositif d’accompagnement vers l’apprentissage pour les apprenants moins de 15 ans

 Pour le matériel des coiffures, il restera à votre charge : 

• Une blouse d’un montant de 45.80 €

Afin d’essayer cette blouse, vous la trouverez dans le magasin OUTFIT Surplus Leconte à l’adresse suivante : 

868 Avenue d’Antibes, 45200 Amilly.  

L’essayage est à faire sur une période bien définie : du 30 août 2023 au 15 octobre 2023. Vous devrez régler le jour de 

votre  visite.   

Pour le matériel des CAP Accompagnement Educatif Petite Enfance, il restera à votre charge : 

• Une tunique d’un montant de 38.64 €

Afin d’essayer cette tunique, vous la trouverez dans le magasin OUTFIT Surplus Leconte à l’adresse suivante : 

868 Avenue d’Antibes, 45200 Amilly.  

L’essayage est à faire sur une période bien définie : du 30 août 2023 au 15 octobre 2023. Vous devrez régler le jour de 

votre visite. 

• Une boîte de gants jetables

• Une paire de chaussures d’intérieur (tennis blanches ou ballerines)
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Actions de Formation  
Actions de Formation par Apprentissage 

Si l’apprenant entre au CFA sous convention, il n’a pas encore accès au financement de son équipement professionnel par 

les OPCO.  

En effet, il ne sera prit en charge que lorsque l’apprenant débutera son alternance sous contrat d’apprentissage.  

Afin d’assurer sa rentrée, le CFA met du matériel à disposition (à rembourser en cas de dégradation, perte ou vol). 

Le matériel devra être rendu si un contrat d’apprentissage n’est pas conclu au terme de la convention.  

ATTENTION : Si l’employeur est une entreprise du secteur public, l’apprenant ne sera pas du tout éligible au 1er équipe-

ment. Vous devrez donc vous procurer le matériel à vos frais. 

Equipement professionnel supplémentaire restant à votre charge 

MAJ-06/12/23-FD 

Tarifs sous réserve de modifications en cours d’année
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